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Comment intégrer 
efficacement la gestion 
du bois mort et des 
arbres-habitats dans les 
pratiques sylvicoles ?
Proposition d’itinéraires 
techniques

Face au déficit critique en bois mort des forêts wallonnes, le projet 
Deadwood4Forests propose des dispositifs opérationnels – surfaces 
en libre évolution et arbres-habitats – pour restaurer durablement 
les processus naturels et renforcer les communautés saproxyliques 
essentielles aux écosystèmes forestiers.
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Les forêts wallonnes constituent un patri-
moine écologique majeur, garant de la 

biodiversité et de multiples services écosystémiques. 
Toutefois, elles souffrent d’un déficit critique en bois 
mort : seulement 12 m³/ha en moyenne entre 2015 
et 2023. Or, un minimum de 40 m³/ha est considéré 
comme nécessaire pour maintenir des communautés 
d’espèces saproxyliques et assurer le fonctionnement 
durable des écosystèmes forestiers.

L’enjeu dépasse la simple augmentation quantitative. 
Il s’agit également de diversifier les structures, les es-
sences et les stades de décomposition du bois, tout en 
veillant à concilier conservation et fonctions écono-
miques. Plusieurs leviers techniques existent, comme 
la conservation d’arbres morts ou abîmés, le maintien 
des chablis, la valorisation des résidus d’exploitation et 
la désignation d’arbres d’intérêt biologique (AIB) ou de 
très gros bois (TGB).

Dans le cadre du projet Deadwood4Forests3, deux 
dispositifs structurants sont proposés pour restaurer 
la dynamique naturelle des forêts : les surfaces en 
libre évolution et les arbres-habitats. 

Surfaces en libre évolution :
restaurer les processus naturels
Une première mesure technique repose sur la créa-
tion de surfaces en libre évolution permanente, sous-
traites à toute intervention sylvicole. Dans ces zones, 
les arbres accomplissent leur cycle complet de la crois-
sance à la sénescence, jusqu’à leur décomposition, per-
mettant le maintien de processus naturels. 

RÉSUMÉ

Les forêts wallonnes présentent en moyenne 
12 m³/ha de bois mort, un volume nettement infé-
rieur au seuil de 40 m³/ha requis pour maintenir des 
communautés saproxyliques fonctionnelles. Le projet 
Deadwood4Forests propose deux leviers complémen-
taires pour restaurer cette ressource : les surfaces en 
libre évolution et les arbres-habitats.

Les surfaces en libre évolution regroupent les îlots 
de sénescence (0,5 à 10 ha) et les réserves intégrales 
(> 10 ha). Elles visent à laisser les arbres accomplir 
leur cycle complet, favorisant l’apparition de TGB et 
de TTGB, ainsi que la diversité des stades de décom-
position. Leur implantation est prioritaire dans les 
forêts feuillues sur bons sols, dans les habitats d’in-
térêt européen ou régional, et dans certains peuple-
ments résineux âgés. 

Les arbres-habitats constituent le second pilier. Ils 
incluent les arbres vivants porteurs de DMH, les très 
gros bois (plus de 70 cm) et les arbres morts formant 
des macro-habitats. Leur désignation en bouquets de 
3 à 5 individus permet d’assurer la continuité écolo-
gique et de réduire la vulnérabilité individuelle. Des 
outils d’aide à la décision facilitent la désignation 
par les gestionnaires forestiers des arbres morts et 
vivants d’intérêt biologique.

Les itinéraires techniques associés distinguent deux 
grands types de peuplements (futaie feuillue/mixte 
et futaie résineuse équienne). Ils précisent les vo-
lumes de bois mort à atteindre rapidement, ainsi que 
les objectifs de densité d’arbres-habitats sur 10 à 
20 ans. Ces recommandations offrent un cadre opé-
rationnel pour renforcer la résilience écologique et 
les fonctions naturelles des forêts.

Les surfaces en libre évolution sont représentées par 
les îlots de sénescence et les réserves intégrales qui se 
différencient par leur superficie minimale : 
•	 Les îlots de sénescence correspondent à des sur-

faces continues de 0,5 à 10 hectares, entièrement 
laissées en libre évolution.

•	 les réserves intégrales ont des surfaces d’au moins 
10 hectares, dont 75 % minimum sont soustraites à 
toute gestion.

Ces zones doivent être désignées prioritairement dans 
les forêts feuillues sur bons sols, riches en très gros 
bois (TGB, plus de 70 cm de diamètre ou 220 cm de 
circ.) ou en très très gros bois (TTGB, plus de 80 cm de 
diamètre ou 250 cm de circ.), ainsi que dans des habi-
tats d’intérêt européen ou régional bien établis : bou-
laies tourbeuses, aulnaies alluviales et marécageuses, 
chênaies à molinies, érablières de ravin, chênaies 
pubescentes ou sèches acides.

Les peuplements résineux âgés peuvent également 
être concernés lorsque des objectifs biologiques parti-
culiers y sont associés (espèces de papillons forestiers 
comme le moiré fascié, Erebia ligea, ou le moiré sylvi-
cole, Erebia aethiops) qui dépendent de milieux fores-
tiers assez ouverts avec des arbres âgés.

En revanche, les surfaces récemment restaurées ou 
en cours de restauration ne sont pas adaptées à ce 
dispositif.

Pour les réserves intégrales forestières, une forme 
compacte est recommandée afin de limiter les effets 
de lisière et garantir une zone cœur fonctionnelle. 

20’ Arbre-habitat AménagementBois mort
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Les arbres-habitats :
structures clés pour la biodiversité
Au-delà des surfaces en libre évolution, il est essentiel 
de conserver des arbres-habitats dans l’ensemble des 
peuplements. Ces arbres sont définis comme :
•	 un arbre vivant porteur d’un ou plusieurs dendro-

microhabitats (DMH),
•	 un très gros bois (> 70 cm de diamètre),
•	 ou un arbre mort constituant à lui seul un macro-
	 habitat.

Les DMH regroupent un ensemble de singularités 
morphologiques utilisées par des espèces spécialisées, 
au moins pendant une partie de leur cycle de vie : les 
cavités (dans le tronc, les branches ou au collet), les 
blessures et bois apparents, le bois mort en cime, les 
excroissances pathologiques ou liées à la lumière, les 
fructifications de champignons lignivores, les struc-
tures épiphytiques et parasites (lichens, nids de ra-
paces, gui), les exsudats (coulées de sève ou de résine) 
(figure 1). 

Figure 1. Un arbre-habitat porte des dendromicrohabitats essen-
tiels à des espèces spécialisées pour s’abriter, se reproduire, hi-
berner ou se nourrir, voire pour l’ensemble de leur cycle de vie2.

Structures épiphytiques,
épixyliques ou parasites

Cavités

Exsudats

Bois mort dans
le houppier

Excroissances

Blessures et
bois apparent

Sporophores
de champignons
et myxomycètes

Cet arbre mort en lisière est un macro-habitat 
essentiel, valorisant la diversité structurelle 
du bois sénescent. Sa conservation est 
indipensable aux communautés saproxyliques.
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Arbre mort ≥ 120 cm circ. ou 40 cm de diam.

Faible valeur
économique ?

Faible danger pour
la sécurité du public ?

Faible densité en bois mort
ou en bois mort de

très grosse dimension
(C(150) > 250 cm) ?*

Arbre mort
non désigné

Arbre mort désigné
mis à terre

Arbre mort désigné
et conservé en état

Coche les 4 critères :
Mort < 2 ans
Qualité A ou B
Exploitable avec d’autres
Forte valeur nette individuelle

NON

Coche les 2 critères :
Aléa élevé de chute à court terme
Vulnérabilité élevée : proche de 
zones fréquentées (distance = 
minimum la hauteur de l’arbre

NON

Coche 1 des 4 critères :
Mort ≥ 2 ans
Qualité C ou D
Isolé
Faible valeur nette individuelle

OUI

Coche 1 des 3 critères :
Aléa de chute limité : déjà à 
terre ou quille stable ou aléa 
limité avant prochain passage
Vulnérabilité faible : éloigné 
de zones fréquentées
Public correctement informé

OUI

OUI*

NON

* L’arbre peut être réservé en 
attendant le bilan de l’exercice pour 
évaluer la balance entre l’intérêt 
écologique et l’intérêt économique.

Figure 2. Outil d’aide pour la désignation des arbres morts.

Il est recommandé de désigner les arbres-habitats en 
bouquets de 3 à 5 arbres plutôt que de manière iso-
lée. Cette approche présente deux avantages : assurer 
une continuité écologique dans le temps, grâce à la di-
versité des durées de vie, et éviter une concentration 
excessive de ressources sur un seul individu, ce qui ré-
duit le risque de perte brutale. Par exemple, un coup de 
vent brisant plusieurs houppiers peut être l’occasion 
de désigner un bouquet d’arbres-habitats.

Lorsqu’un arbre est identifié comme potentiellement 
intéressant pour une désignation en tant qu’arbre-ha-
bitat, il est crucial de procéder à une évaluation appro-
fondie avant de prendre une décision. Cette désigna-
tion est une démarche importante, car une fois l’arbre 
classé comme arbre-habitat, il est conservé dans cet 
état jusqu’à sa décomposition complète et son intégra-
tion au sol.

Un outil d’aide à la décision est présenté en figure 2 
pour la désignation des arbres morts et en figure 3 
pour la désignation des arbres vivants d’intérêt biolo-
gique. Ces outils pratiques visent à accompagner et fa-
ciliter la prise de décision pour le gestionnaire forestier.

Itinéraires techniques
selon le type de peuplement
La gestion intégrée du bois mort et des arbres-habitats 
est modulée en fonction des caractéristiques des peu-
plements forestiers. Chaque type exige des objectifs 
précis et des pratiques sylvicoles adaptées. 

Deux grands cas de figure sont proposés :
•	 La futaie feuillue ou mixte, équienne ou irrégulière, 

ainsi que tous les peuplements résineux gérés de 
manière irrégulière. 
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Arbre vivant d’intérêt biologique (AIB) ≥ 220 cm circ.
ou 70 cm de diam. ou porteur de ≥ 1 DMH intéressant

Faible valeur
économique ?

Coche les 3 critères :
Qualité A ou B
Exploitable avec d’autres
Forte valeur nette individuelle

NON Coche 1 des 3 critères :
Qualité C ou D
Isolé
Faible valeur nette individuelle

OUI

Faible danger pour
la sécurité du public ?

Faible gêne pour
la sylviculture ?

Faible densité en AIB
ou en arbre mort ?*

AIB
non désigné

AIB mis à terre
→ arbre mort désigné

AIB désigné et conservé tant que
les objectifs ne sont pas atteints

AIB non désigné mais pas
nécessairement exploité

Coche les 2 critères :
Aléa élevé de chute à court terme
Vulnérabilité élevée : proche de 
zones fréquentées (distance = 
minimum la hauteur de l’arbre

NON

Coche 1 des 3 critères :
Aléa de chute limité : arbre 
stable ou aléa limité avant 
prochain passage
Vulnérabilité faible : éloigné 
de zones fréquentées
Public correctement informé

OUI

Coche 1 des 4 critères :
Présence d'espèces protégées (nids de pics, 
de rapaces, insectes…)
Peu d'impact (ombre) sur une régénération 
ou sur un investissement réalisé (risque 
faible pour un arbre-objectif)
Présence de DMH rares, diversifiés, de 
volume important ou avec un potentiel 
biologique important
Déficit en AIB notamment des T(T)GB ou de 
futurs arbres morts

OUI

NON

OUI*

Coche les 2 critères :
Pas d'espèces protégées présentes sur 
l'AIB (nids de pics, de rapaces, insectes…)
Impact significatif (ombre) sur une 
régénération dirigée ou sur un 
investissement réalisé (arbre-objectif)

Après avoir vérifié qu'il n'y a :
Pas de DMH remarquables
Pas de fort déficit en AIB ou en T(T)GB et 
renouvellement de la ressource assuré

NON

* L’arbre peut être réservé en 
attendant le bilan de l’exercice pour 
évaluer la balance entre l’intérêt 
écologique et l’intérêt économique.

Figure 3. Outil d’aide pour la désignation des arbres d’intérêt biologiques.
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Figure 4. Itinéraires techniques pour la gestion du bois mort et des arbres-habitats selon les types de peu-
plements forestiers en forêt gérée pour la production de bois, hors zones laissées en libre évolution (ré-
serves intégrales et îlots de sénescence).
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• Laisser les résidus de dépres-
sage et d’éclaircie au sol

• Conserver des arbres chablis 
(3-4/ha)

• En cas de chablis massif :
garder 20-30 % du peuple-
ment au sol

• En coupe finale : garder
2 groupes de 5 arbres/ha, 
créer 5 souches hautes/ha, 
abandonner les rémanents 
(andains ou dispersion selon 
régénération)

Type de peuplement Objectifs principaux Seuils d’arbres-habitats (AH) Mesures techniques clés

Futaie feuillue ou 
mixte, équienne ou 
irrégulière, et futaie 
résineuse irrégulière

• Atteindre 40 m³/ha
de bois mort

• Maintenir 350-400 m³/ha 
de bois vivant

• Réserver ≥ 10 % des 
arbres hors exploitation

Minimum : 2 AH/ha
Bonne pratique : 4-5 AH/ha
(≥ 2 arbres morts > 40 cm
et 2 vivants > 70 cm)
Optimal : 10 AH/ha
(≥ 4 morts + 4 vivants,
dont TGB si possible)

• Maintenir des souches hautes
(1-1,5 m)

• Conserver des houppiers
non démembrés

• Laisser des chablis en place
(< 3-4/ha)

• En cas de chablis massif :
garder 20-30 % du peuple-
ment au sol

Futaie résineuse 
équienne

• Atteindre 20-30 m³/ha
de bois mort

• Maintenir un réseau 
d’arbres-habitats

Minimum : 2 AH/ha
Bonne pratique : 4-5 
AH/ha (≥ 2 morts et 2 
vivants > 70 cm)
Optimal : 10 AH/ha

L’abattage des gros 
arbres morts en 
bordure d’accès 
concilie les impératifs 
de sécurité et l’accueil 
du public. Une fois 
abattu, le bois doit 
être maintenu ou 
déplacé à proximité 
pour continuer à jouer 
son rôle écologique 
dans le peuplement 
forestier.
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Notion de risque
dans la désignation
des arbres-habitats1

Le risque est souvent défini par la combinai-
son d’un aléa et d’une vulnérabilité face aux 
enjeux concernés.
•	 L’aléa dépend de l’état de l’arbre et de son 

environnement.
•	 La vulnérabilité dépend de la fréquenta-

tion et des infrastructures proches (routes, 
chemins, câbles).

Dans les zones peu fréquentées, le risque 
est faible, même si l’arbre est instable. En 
revanche, dans une forêt périurbaine, la 
vigilance doit être renforcée. Plusieurs pays 
(Suisse, Luxembourg) précisent d’ailleurs aux 
visiteurs qu’ils acceptent un certain niveau de 
risque inhérent au milieu naturel.

•	 La futaie résineuse gérée de manière équienne et par 
coupe à blanc, en conditions stationnelles correctes.

La figure 4 synthétise les itinéraires techniques re-
commandés selon ces deux grands cas de figure, en 
précisant les objectifs de bois mort à atteindre, les 
seuils d’arbres-habitats à conserver, ainsi que les me-
sures clés à appliquer sur le terrain. Les objectifs prin-
cipaux en volume de bois mort doivent être atteints 
le plus rapidement possible. Par ailleurs, la désignation 
des arbres-habitats se fait en fonction des opportuni-
tés et s’inscrit dans le temps ce qui conduit à viser les 
objectifs en 10 à 20 ans.

Conclusion
La gestion du bois mort et des arbres-habitats est es-
sentielle pour restaurer la biodiversité et la résilience 
des forêts. Face au déficit actuel, il est crucial d’adopter 
des pratiques adaptées, comme la création de surfaces 
en libre évolution et la conservation d’arbres-habitats 
selon le type de peuplement.

Ce dendromicrohabitat, créé par le pic noir, 
illustre l’importance des cavités pour les 

espèces spécialisées. Le maintien de ces arbres-
habitats en bouquets assure une continuité 

écologique au sein des forêts gérées.
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Les itinéraires techniques proposés fournissent des re-
pères concrets pour atteindre des seuils de bois mort 
et d’arbres-habitats. En valorisant ces éléments clés, 
les gestionnaires contribuent à préserver les espèces 
saproxyliques et à renforcer les fonctions écologiques 
indispensables pour les forêts de demain.  n
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	Le volume actuel de bois mort en Wallonie atteint seu-
lement 12 m³/ha, un niveau insuffisant pour garantir le 
seuil écologique minimal estimé à 40 m³/ha.

	Le projet Deadwood4Forests propose des itinéraires 
techniques autour de deux dispositifs clés : les surfaces 
en libre évolution et la désignation d’arbres-habitats.

	Les îlots de sénescence et réserves intégrales doivent 
être prioritairement implantés dans les habitats feuillus 
de haute valeur écologique et dans les stations riches en 
très gros ou très très gros bois.

	Les arbres-habitats sont idéalement désignés en bou-
quets de 3 à 5 individus afin d’assurer une continuité 
écologique et de réduire les risques de perte brutale.

	Les itinéraires techniques différencient les peuplements 
feuillus/mixtes et résineux équiennes afin de fixer des 
objectifs de bois mort et d’arbres-habitats atteignables 
en 10 à 20 ans.

POINTS-CLEFS Deadwood4Forests
Importance du bois mort pour 

des forêts vivantes et plus résilientes

Projet du Plan de Relance de la Wallonie

Partenaires : ULiège (chef de file), 
CRPF Occitanie, Forêt.Nature, TER-Consult, SRFB.

Objectifs : faire la synthèse des connaissances sur 
les enjeux biologiques du bois mort dans et pour 
les forêts, notamment pour améliorer la régéné-
ration forestière, analyser l’état de la ressource et 
des perceptions en Wallonie, évaluer les impacts 
écologiques et économiques de la réservation de 
volumes de bois à la nécromasse, proposer une 
stratégie, des itinéraires 
techniques et du contenu 
pour des formations pour 
sensibiliser tous les acteurs 
de la filière-bois.
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